
'tebli f qtI ilssy r ndent fur les Vaiffe x de
14- Compagnie ou par d'autres Biens à leur frais

üiiroï toujours du benefice de deux mois de Vivre$
gratis apres leur arrivee.

Les Habitans. qui, après avoir joui pendant deux
mois gratis des Vivres de la Compagnie, »e vous
dront pas refider, pourront s'en retourner en payant
4efdits Vivres.

La Compagnie fera payer en argent ou en Lettces
de Change fur France, les Denrées du Païs à tous fes
Habitans, lorfqu'ils n'auront pas bcfoin des Marchan-
difes du Magazin, afin de pouvoir é'tablir entreux un
efpece dç commerce; bien entendu qu'ils ne pourront
acheter les chofes qui viendront de France, d'aucuns
VaiffeauxEtrangers,autres que de ceux de laCompagnie.

En cas que les Habitans euffent des Denrées du Païs
dont la Compagnie n'auroit pas befoin dans fes Maga-.
fins , il fera permis aux Habitans de les commercer a
l'Ifle Royale, ou dans les autres Colonies Françoifes,
en prenant la permiflion par écrit du Gouverneur ou
Commandant de la Colonie qui l'accordera , afin de
leur donner occafion d'augmenter leur commerce tant

qu'ils pourront; bien entendu qu'il ne fera rien tranf-
porté hors de la Colonie pour effre vendu ailleurs, qui
foit de bois, afin de ne la pas détruire.

S'il s'échoiioit quelques Baleines, Marfoins, ou autres
Poiffons extraordinaires , la moitié appartiendra à ceux
qui en feront la découverte & le fauvetage, & l'autre
moitié à la Compagnie -la même chofe s'obfervera pour
les Vaiffeaux & Marchandifes des Ennemis qui échouë-
ro it à la cofle en tems de Guerre: les.Droits de l'A-
mirai préalablemaent levé's.


